
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2798

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accord Ségur de la santé - Attribution complément de traitement indiciaire
Question écrite n° 2798

Texte de la question

M. François Hollande attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les
femmes et les hommes sur l'accord du « Ségur de la santé » du 13 juillet 2020, qui prévoit une revalorisation
des carrières et des rémunérations des professionnels paramédicaux. Cette revalorisation salariale s'est traduite
par la mise en place d'un complément de traitement indiciaire d'un montant équivalent à 49 points d'indice
majoré, soit de 241,22 euros bruts mensuels. Ce complément est versé aux fonctionnaires et agents
contractuels de droit public exerçant dans l'une des structures limitativement énumérées par l'article 48 de la loi
n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 et relevant d'un cadre
d'emplois mentionné dans l'annexe du décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un
complément de traitement indiciaire à certains agents publics. Par conséquent, des assistants de service social
du personnel travaillant dans des collectivités territoriales ne perçoivent pas ce complément, alors que leurs
missions sont identiques à celles des assistants de service social exerçant dans d'autres structures comme les
centres communaux d'action sociale. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui ont
motivé cette différence d'attribution ainsi que le refus d'accorder ce complément aux assistants de service social
du personnel travaillant dans des collectivités territoriales.

Texte de la réponse

L'attractivité des métiers du secteur sanitaire, social et médico-social est au premier rang de la feuille de route
du Gouvernement qui entend agir sur l'ensemble des leviers d'attractivité (accès à la formation continue,
amélioration des conditions de travail et lutte contre la sinistralité).  L'Etat, aux côtés des départements, a pris
d'ores et déjà des décisions historiques en augmentant de 4 milliards d'euros les rémunérations des
professionnels du secteur social et médico-social. Au total, ce sont près de 700 000 salariés qui ont bénéficié
d'une revalorisation de 183 € net mensuels (192 euros net mensuels pour le secteur public du fait de la dernière
revalorisation du point d'indice au 1er juillet 2023), dont 500 000 environ au titre du Ségur et de la mission dite
Laforcade. A la suite de la conférence des métiers sociaux de février 2022, le Gouvernement a par ailleurs
étendu ces revalorisations à 200 000 salariés de la filière socio-éducative, exerçant à titre principal des fonctions
d'accompagnement socio-éducatif. Trois critères d'éligibilité cumulatifs ont été retenus pour les revalorisations
Ségur issues de la conférence des métiers de l'accompagnement social et médicosocial : - le lieu d'exercice
(exercice des fonctions au sein de certains services des départements, d'un Etablissement ou un service social
et médico-social (ESSMS) au sens de l'article L312-1 du Code de l'action sociale et des familles (CASF) ou
d'une structure d'habitat inclusif au sens de l'article L281-1 du CASF) ; - l'exercice d'un des métiers retenus :
dans le secteur public, l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2022 et le décret n° 2022-1497 du
30 novembre 2022 modifiant le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 fixent une liste de corps et cadres
d'emploi éligibles ; - l'exercice à titre principal de fonctions socioéducatives. Les assistants de service social de
la fonction publique territoriale remplissant ces critères ont bien été revalorisés, en vertu de l'article 48 de la loi
de financement de la sécurité sociale (LFSS) 2021 modifié (décret d'application n° 2020-1152 du
19 septembre 2020, modifié par le décret n° 2022-1497 du 30 novembre 2022). Il s'agit des assistants de
service social travaillant au sein des structures suivantes : - services de protection maternelle et infantile ;
services départementaux d'action sociale (au sens du 1° de l'article L. 123-1 du CASF) ; services
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départementaux de l'aide sociale à l'enfance ; centres communaux et intercommunaux d'action sociale (centres
communaux d'action sociale (CCAS) et centres inter-communaux d'action sociale). Ces critères ont été définis
conjointement avec les acteurs concernés, en particulier Départements de France. En conséquence, les
assistants de service social de la fonction publique territoriale ne bénéficiant pas du Ségur sont des agents qui
n'assurent pas à titre principal des fonctions d'accompagnement social des usagers, par exemple ceux exerçant
au sein de services des ressources humaines d'une collectivité ainsi que les agents exerçant des missions de
coordination ou d'instruction (équipes d'évaluation de l'allocation personnalisée d'autonomie, agents des
maisons départementales des personnes handicapées…). Par ailleurs, la revalorisation du point d'indice de la
fonction publique au 1er juillet 2022 et au 1er juillet 2023, qui concerne l'ensemble des fonctionnaires,
notamment ceux exerçant au sein des CCAS, a constitué une réponse parallèle afin de garantir le maintien du
pouvoir d'achat de ces professionnels engagés dans l'accompagnement des personnes accueillies. Ces
mesures générales sont complétées de mesures ciblées sur les bas salaires (distribution de points
supplémentaires, prime pouvoir d'achat). D'autres mesures ont également été prises : extension de la prise en
charge des transports collectifs depuis le 1er septembre 2023, revalorisation des frais de mission et des
montants forfaitaires de compte épargne-temps, attribution de 5 points supplémentaires au 1er janvier 2024.
Enfin, il convient par ailleurs de rappeler que les employeurs publics peuvent mettre en place des dispositifs de
rémunération plus favorables pour l'ensemble de leurs personnels dans le respect des règles de droit commun
relatives aux régimes indemnitaires et aux primes, notamment dans le cadre du régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel.
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